
UNION EUROPÉENNE
Fonds social européen
Initiative pour l’emploi des jeunes

•	 Le	 contrat	d’occupation	étudiant,	 que	 doit	 impérativement	te	
proposer	 l’employeur,	 bénéficie	 d’une	 série	 de	 dispositions	 qui	
visent	à	te	protéger	en	tant	que	«	débutant	»	sur	le	marché	
du	travail.		

•	 Le	 fait	 d’avoir	 droit	 à	 un	 job	 étudiant	 ne	 te	 donne	 pas	
automatiquement	 droit	 aux	 allocations	 familiales	 (et	 vice	
versa).	Les	règles	sont	différentes	!

•	 Lorsque	tu	travailles	au	moins	12	mois	de	manière	ininter-
rompue	auprès	d’un	même	employeur,	tu	ne	peux	 plus	jamais	
travailler	comme	étudiant	auprès	de	cet	employeur.

•	 «	Je	peux	travailler	maximum	475	heures	par	an	!»	On	en-
tend	souvent	cette	affirmation,	en	réalité	tu	peux	travailler	
plus,	mais	les	réductions		de	cotisations	sociales	pour	ce	type	
de	contrat	sont	limitées	à	475	heures	par	an.	

Pour	en	savoir	plus,	rendez-vous	sur	:
www.ijbxl.be	ou	www.studentatwork.be

Rue	van	Artevelde,	155
1000	Bruxelles

+32	(0)2	514	41	11
bruxelles@ijbxl.be

Bon	à	savoir	!

Si	 le	 tableau	 t’invite	 à	 contacter	 le	 Contrôle	 des	 lois	
sociales,	tu	peux	les	contacter	:

du	lundi	au	vendredi	
de	9h	à	12h	et	de	14h	à	16h30	

au	02	235	55	60	
ou	par	mail	:	info.cls@emploi.belgique.be	

Et	si	tu	n’as	pas	trouvé	de	réponse	pour	ta	situation	
personnelle,	consulte	nos	publications	sur	le	sujet	:	

Le	guide	job	etudiant	disponible	sur	notre	site	
des	fiches	infos	sur	www.bruxelles-j.be	

www.ijbxl.be

Contacte-nous	:
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Editeur responsable : Vincent Roelandt, directeur d‘Infor Jeunes Bruxelles - rue Van Artevelde , 155 - 1000 Bruxelles
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